
Le quotidien de Ploërmel a récemment souligné l'importance d'un stationnement responsable pour garantir la
sécurité de tous les citoyens. En cette période où le centre-ville vient de bénéficier d'aménagements rénovés, il est
crucial que chacun adopte de bonnes habitudes pour maintenir un environnement sûr et agréable.

Éviter de stationner sur les trottoirs, les accotements, les passages piétons, ainsi que sur les places réservées aux
personnes à mobilité réduite, est une pratique essentielle. Cette démarche contribue à assurer la libre circulation des
piétons et à garantir l'accessibilité à tous. 

De plus, en respectant la distance minimale de 5 mètres d'un passage piéton et en se conformant à la matérialisation
au sol des emplacements, nous renforçons la sécurité, en particulier pendant la période hivernale où la visibilité des
piétons est réduite. 

CENTRE-VILLE , CITOYENNETÉ

Stationnement dans le centre-ville : Assurons la sécurité de tous
Parce qu'il garantit la sécurité de tous, le bon stationnement est essentiel. Adoptons de bonnes pratiques pour
contribuer à la fluidité de la circulation et assurer la sécurité des piétons dans le centre-ville de Ploërmel.
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Où peut-on se garer ? 

Les parkings situés en zones bleues sont destinés aux véhicules pour une durée limitée à 1h30 du lundi au samedi, de
8h30 à 19h. L'utilisation d'un disque de stationnement est obligatoire, permettant à l'usager d'indiquer son heure
d'arrivée. Cette mesure vise à encourager la rotation des véhicules sur le parking, favorisant ainsi une meilleure
disponibilité des espaces.

Par ailleurs, les parkings de la mairie, de la gare, et la place Jean-Paul II, offrent un stationnement gratuit, sans
limite de temps ni contrainte horaire. Garer les véhicules sur ces emplacements contribue non seulement à réduire la
circulation en centre-ville, mais permet également de rejoindre facilement à pied les attractions locales.
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https://www.ploermel.bzh/fileadmin/_processed_/d/a/csm_Stationnement_g%25C3%25AAnant_-_Plo%25C3%25ABrmel_74a23e05a4.png
https://www.ploermel.bzh/fonctionnalites/information-transversale/actualites-109.html?tx_news_pi1%255BoverwriteDemand%255D%255Bcategories%255D=106&cHash=87cb29d6a6808236cf43bca820644351
https://www.ploermel.bzh/fonctionnalites/information-transversale/actualites-109.html?tx_news_pi1%255BoverwriteDemand%255D%255Bcategories%255D=361&cHash=825fe58366f45309fdd3b12b19c51251


 

 

 

Assises du commerce de Ploërmel : Ensemble pour
dynamiser notre centre-ville

Travaux en centre-ville de Ploërmel : Le point zone par zone

 RETOUR À LA LISTE
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https://www.ploermel.bzh/fonctionnalites/information-transversale/actualites-109/assises-du-commerce-de-ploermel-ensemble-pour-dynamiser-notre-centre-ville-3243.html?cHash=991612527d438968df7a04d8a6eba07c
https://www.ploermel.bzh/fonctionnalites/information-transversale/actualites-109.html
https://www.ploermel.bzh/fonctionnalites/information-transversale/actualites-109/travaux-en-centre-ville-de-ploermel-le-point-zone-par-zone-3000.html?cHash=e8c4be25211c825858f66a035b2e2d79


VILLE DE PLOËRMEL
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE

56800 PLOËRMEL

HORAIRES D'OUVERTURE
du lundi au vendredi : 9h/12h et

13h30/17h30
fermé les samedis

Tél. : 02 97 73 20 73

CONTACTEZ-NOUS

CONSULTER LES SERVICES DE PLOËRMEL COMMUNAUTÉ
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https://www.google.com/maps/?q=Place+de+l'H%C3%B4tel+de+Ville+56800%20Plo%C3%ABrmel
tel:0297732073
https://www.ploermel.bzh/contact-9.html
http://ploermelcommunaute.bzh/
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